
 

Un médecin peut refuser de délivrer un certificat médical, notamment s’il considère que la demande est abusive ou 

douteuse (article 50 du code de déontologie médicale). Le médecin reste donc libre d’apprécier la délivran ce ou non 

d’un certificat médical. 

      Décision  

        Considérant que ce certificat mensonger aurait pu 

entraîner des conséquences préjudiciables tant pour la santé de 

l’enfant que pour celle des tiers, et même si ce certificat a été établi 

dans l’intérêt de l’enfant, il est reconnu tendancieux  au sens de 

l’article R.4127-28 du code de la santé publique. 
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Les faits 

A la demande d’une mère, le Dr C. accepte d’inscrire sur le carnet de santé de son enfant plusieurs vaccinations 

obligatoires qui n’ont pas été pratiquées, « en vue de tenter d’aplanir un conflit entre les parents de cet enfant et de mettre 

fin à une action engagée par le médecin scolaire, moyennant la promesse de la mère de l’enfant que celui-ci serait 

vacciné ». Références - Décision CDN9744, Chambre disciplinaire du Conseil national de l’Ordre des Médecins, 4 février 2008 

Commentaires 

Les commentaires de l’article 28 du code de 

déontologie médicale indiquent qu’ « il y a des demandes de 

certificat que le médecin doit rejeter ». 

Sanction  

Le 4 février 2008, la Chambre disciplinaire du Conseil 

National de l’Ordre des Médecins  a prononcé une sanction de 

6 mois d’interdiction assortie de 4 mois de sursis.  
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